
����������	�
���������
������������	
���� �





Chers adhérents, 

Le vendredi 5 septembre 2008, lors de l'assemblée générale du Mandelieu-La 
Napoule Handball Club, j'ai été élu président devotre club pour une durée de 
quatre ans.
Je reçois cette nomination comme un cadeau que j'accepte avec joie et honneur.
Je suis maintenant à la tête d'une équipe de 14 personnes, complètement 
dévouées et à votre écoute, afin de servir au mieux vos intérêts et ceux de votre 
Club.
Je tiens à garder le même esprit de convivialité et d'accueil déjà instauré par les 
fondateurs du Club, tout en modernisant son image au travers de nouveaux axes 
de communication. Pour cela, je tiendrai compte de la fougue des jeunes et de la 
sagesse des anciens.
Des commissions de travail ont déjà été mise en place (technique et sportive, 
financière et administrative, évènementielle, marketing et communication...), afin 
de peaufiner et de présenter des dossiers futurs qui pourront, je l'espère, amener 
un plus à votre vie quotidienne dans votre Club.
Je veux être le premier défenseur de l'Histoire et de l'Image du Mandelieu La 
Napoule Handball Club auprès des instances officielles (Mairie, Fédération, 
Ligue et Comité) et tout autre acteur participant àla vie et à la croissance d'un 
club.
Je ne veux pas être un président inaccessible, enfermé dans sa tour d'ivoire. Bien 
au contraire, je souhaite vous rencontrer, vous parents, vous joueurs et vous 
dirigeants, afin de vous connaître. Nous pourrons ainsi échanger nos idées, nos 
volontés et nos envies.
Je vous souhaite une année pleine de joies sportives pour vous et vos enfants.
N'oubliez jamais que sans vous, un club et par voie de conséquence son 
président, ne sont rien.

BIENVENUS CHEZ VOUS !

Gilles Porcel

EDITO

Notre structure est titulaire depuis janvier 
2008 du LABEL OR de la FFHB pour le 
travail effectué au niveau des jeunes 
enfants, tant sur les conditions d'accueil, 
de l'initiation handball proposée par des 
formateurs compétents et qualifiés, ainsi 
que sur la formation faite auprès des 
jeunes enfants en vue d'affronter leur 
futur statut de citoyen. 
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Les moins de 10 ans                                             
L’entraînement a débuté il y a 3 semaines et déjà 30 mini 
handballeurs sont venu grossir les rangs de la catégorie.         
2 groupes de travail ont été mis en place par Joëlle et 
Arnaud :        - né en 1999 et 2000 de 09h00 à 10h30                           

- né en 2001 et après de 10h30 à 12h00

Les moins de 12 ans                                             
Du travail en perspective pour Guillaume et Thomas pour 
préparer toute la troupe aux 1er plateaux techniques qui 
devraient arriver fin octobre.

Les moins de 14 ans féminin
Une nouvelle catégorie au club composée des filles qui 
évoluaient en moins de 12 ans l’an passé, et de joueuses 
arrivées cette année. 

Les moins de 14 ans masculin
Cédric reprend un groupe jeune et nombreux.  Plusieurs 
équipes seront constituées. Le tournoi de détection du 
week-end dernier a vu l’équipe monter en puissance au 
cours de la journée : 2 défaites, 1 nul et 2 victoires.

Les moins de 16 ans masculin
Le tournoi de qualification Méditerranée a débuté ce week-
end par 1 défaite et un nul. Une déception pour Manu qui 
regrette le manque de respect des consignes de ses 
joueurs. Une situation a redresser dès le week-end 
prochain.

Les moins de 18 ans féminin
Le groupe s’est étoffé et David, leur nouvel entraîneur, profite 
de la motivation des filles pour préparer au mieux le début de 
saison. 

Les moins de 18 ans masculin                                    
Le 1er tour du tournoi de qualification régionale s’est soldé par 
1 victoire et 1 défaite. Un bilan mitigé pour Thomas qui attend 
des joueurs plus de rigueur individuelle.

L’équipe loisir
Un début de saison prometteur : 30 joueurs et joueuses 
assidus aux entraînements du vendredi soir. L’ambiance est 
y toujours aussi conviviale et les entraînements de Gilles 
montent progressivement en intensité.

L’équipe PERM
Face à l’affluence de nouveaux joueurs et leur désir de 
pratiquer le handball en compétition, une équipe qui évoluera 
en championnat départemental est en train de voir le jour. 
Entraînements prévu les mercredis de 20h00 à 22h00.

HB3M
voir le tableau des classements
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MICHEL                        
06-77-58-20-21

de 20h00 à 22h00
PERM                               

1990 et avant

de 20h30 à 22h00adulte mixte

GILLES                                             
06-87-30-15-70

VENDREDILOISIRS 

de 19h00 à 20h30de 19h00 à 20h301991 et 1992

THOMAS                              
06-11-89-56-54

VENDREDIMARDI< 18 ANS M

de 18h30 à 20h001991 et 1992

DAVID                                  
06-82-00-10-47

MERCREDI< 18 ANS F

de 19h00 à 20h30de 19h00 à 20h301993 et 1994

MANU                                            
06-16-59-00-98

JEUDILUNDI< 16 ANS M

de 17h30 à 19h00de 17h30 à 19h001995 et 1996

CEDRIC                                                 
06-60-57-28-72

JEUDIMARDI< 14 ANS M

de 17h30 à 19h001995 et 1996

THIERRY                                                 
06-22-04-46-72

MARDI < 14 ANS F

de 17h30 à 19h00de 17h00 à 18h301997 et 1998

THOMAS                                
06-11-89-56-54

VENDREDIMERCREDI< 12 ANS

de 09h00 à 10h30de 17h30 à 19h001998 et 1999

GUILLAUME                  
06-67-73-83-89

MERCREDILUNDI< 12 ANS

de 09h00 à 10h301999 et 2000

ARNAUD                                  
06-21-47-07-60

MERCREDI< 10 ANS

de 10h30 à 12h002001 et 2002

JOELLE                                  
06-81-66-31-79

MERCREDIECOLE HAND

CONTACTGYMNASE MIMOSAS SALLE OLYMPIE GYMNASE CAMUS 

����������	�
���������
������������	
���� �





Aujourd'hui, il milite pour le handball d'Afrique, fournit des équipements, dispense 
des conseils et produit même de l'information sur la discipline pour «ces gosses qui 
ont un potentiel et une envie formidables». Hier, il était un gamin solitaire, livré à
lui-même, déraciné et mélancolique.
L'histoire de Daouda Karaboué est tout à fait singulière. Avant de devenir le gardien 
numéro un de Montpellier, le lieutenant de Thierry Omeyer en équipe de France 
s'est hasardé sur des pentes incertaines, des chemins de traverse. A dix ans, son 
père, diplomate, chauffeur de Madame Houphouët-Boigny, l'épouse du président de 
la République de Côte d'Ivoire, l'inscrit dans une institution cannoise, la Sainte-
Famille. Le football y est interdit, alors le gaillard se penche vers le handball. Et 
comme personne ne voulait aller dans les buts, il se retrouve grand défenseur de la 
noble cause...
Au foyer toute la semaine, loin de sa famille, d'un père qu'il ne voit que tous les 
deux ans, l'ancien de Cocody trouve dans la discipline matière à se construire. Il 
défend les couleurs de Mandelieu-La Napoule, tape vite dans l'oeil des recruteurs. A 
dix-sept ans, son père lui propose de retourner au pays. Il privilégie l'aventure et 
répond à l'aguichante invitation du Montpellier Handball.
Son destin semble tracé. En dépit d'un apprentissage embrouillé, des difficultés à
apprivoiser les exigences du haut niveau, il franchit les étapes et rafle les galons. On 
le pense installé. Il choisit le contre-pied. Direction la Bundesliga, où son club, 
Hameln est très vite miné par des problèmes d'argent. Il rebondit en Suisse, aux 
Grasshoppers de Zürich, perd provisoirement le contact avec l'élite.
En janvier 2004, il obtient une naturalisation demandée cinq années plus tôt... Il se 
décide alors à renouer avec l'excellence, retourne àMontpellier et bosse comme un 
damné. Il apprivoise vite le niveau et finit par décider Claude Onesta à le tester en 
équipe de France.
Pas forcément emballé au début, cet enfant de la terre finit par se laisser prendre au 
jeu. Il redouble d'efforts à l'entraînement, gomme, l'un après l'autre, ses adorables 
travers. Il se plie à la discipline, apprend la ponctualité... Et s'installe durablement 
dans la famille bleue...
A trente-deux ans, il a réalisé avec Montpellier la meilleure saison de sa carrière. 
Homme de base du troisième triplé héraultais, souvent intraitable, toujours précieux, 
Doudou est devenu à Pékin Champion Olympique avec l’Équipe de France.

Le fils de la terre

Palmarès en équipe de France: 
JO � Champion Olympique en 2008
Euro � Champion d'Europe 2006 en Suisse, 

Médaille de Bronze en 2008 en Norvège
Mondial � Médaillé de Bronze en 2005 en Tunisie, 

4ème en 2007 en Allemagne.
Palmarès en club: 
2008 : champion de France, Vainqueur de la Coupe de France et Coupe de la 
Ligue, élu meilleur gardien du championnat
2007: Vainqueur de la Coupe de la Ligue et vice Champion de France
2006: champion de France, vainqueur de la Coupe de France 2005: champion de 
France, vainqueur de la Coupe de France, vainqueur de la Coupe de la Ligue, 
demi-finaliste de la Ligue des Champions

Surnom : Doudou

Née le 11 décembre 1975 à
Abidjan (Côte d’Ivoire)

1m97 - 95kg

Gardien de but

Club : Montpellier HB 
Parcours : Mandelieu, 
Montpellier, Hameln, Zurich.

Nombre de sélection en équipe 
de France : 72

Nombre d'année de pratique du 
Handball : 16
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Moins de 16 ans – Qualification Méditerranée

1. CARROS H.B.C. 6 pts
2. AS BTP NICE HANDBALL 5 pts
3. VENCE HB SPORT 4 pts
4. A.S.MONACO HANDBALL 4 pts
5. HB MOUGINS MS 3 pts
6. MANDELIEU LA NAPOULE HB 3 pts
7. HBC PUGETOIS 2 pts
8. ASPTT GRASSE MASC. 1 pt

Moins de 18 ans – Qualification Régionale

1. CAVIGAL NICE S.HB. 6 pts
2. CARROS H.B.C. 6 pts
3. MANDELIEU LA NAPOULE HB 4 pts
4. O. ANTIBES JUAN LES PINS HB 4 pts
5. ASPTT GRASSE MASC. 4 pts
6. AS BTP NICE HANDBALL 2 pts
7. E.S.CROS DE CAGNES 2 pts

HB3M - Moins de 18 ans – Qualification Championnat de France

1. MONTPELLIER HANDBALL 9 pts
2. AUBAGNE SPORT HANDBALL 8 pts
3. HB3M (HB MOUGINS-M.S-MANDELIEU) 7 pts
4. PAYS D'AIX UNIVERSITE CLUB HANDBALL 6 pts
5. LA SEYNE VAR HANDBALL 3 pts
6. MENDE GEVAUDAN CLUB HANDBALL 3 pts

HB3M – National 3

1. O.S.HYERES HB 9 pts
2. HANDBALL CORTE 9 pts
3. U.S. CRAUROISE HANDBALL 9 pts
4. HB3M (HB MOUGINS-M.S-MANDELIEU) 9 pts
5. HBC CLERMONT SALAGOU 7 pts
6. PRADES HANDBALL 6 pts
7. SAINT RAPHAEL VHB 5 pts
8. GAP HANDBALL 5 pts
9. PAYS D'AIX UNIVERSITE CLUB HANDBALL 5 pts
10. CS MARSEILLE PROVENCE HANDBALL 5 pts
11. FRONTIGNAN THAU HANDBALL 5 pts
12. ASPTT GRASSE MASC. 4 pts
13. SUD CORSE HANDBALL 3 pts
14. UNION HANDBALL TARASCON BEAUCAIRE 3 pts

HB3M – Pré Nationale

1. SANARY HANDBALL 9 pts
2. LA VALETTE HB 9 pts
3. DRAGUIGNAN VAR HANDBALL 8 pts
4. CAVIGAL NICE SPORTS HANDBALL 7 pts
5. O. ANTIBES JUAN LES PINS HB 7 pts
6. CARROS H.B.C. 7 pts
7. HB3M (HB MOUGINS-M.S-MANDELIEU) 6 pts
8. VENCE HB SPORT 5 pts
9. LA SEYNE VAR HANDBALL 5 pts
10. E.S. VILLENEUVE LOUBET HB 5 pts
11. A.M.S.L.FREJUS 5 pts
12. O.S.HYERES HB 5 pts
13. A.S.MONACO HANDBALL 3 pts
14. HB GARDEEN 3 pts
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Art. 1 : les licenciés du MNHB s’obligent à respecter toutes les dispositions du présent 
règlement dans le cadre de leur activité avec le club.
Art. 2 : le joueur s’engage à suivre les entraînements et àrespecter les horaires. Toute 
absence prévisible doit être signalée à l’entraîneur. En cas d’indisponibilité de dernière 
minute, le club doit en être obligatoirement informé.
Art. 3 : aucune convocation n’est envoyée pour les matchs. C’est l’entraîneur qui annonce 
la composition de l’équipe et donne les ordres de détail. Le joueur doit s’assurer qu’il 
dispose bien de tous les équipements qui lui sont nécessaires pour jouer.
Art. 4 : sur le terrain, toutes les décisions de l’arbitre doivent être scrupuleusement 
acceptées. A aucun moment le joueur se fait justice lui-même. S’il a une observation à
faire valoir, il doit s’adresser à son capitaine qui seul peut intervenir auprès de l’arbitre ou 
de la table de marque. Pour tout autre sujet, le joueur doit s’adresser à l’entraîneur.
Art. 5 : l’attitude de chaque licencié doit être irréprochable. Le joueur doit respecter 
l’arbitre, ses partenaires, ses adversaires et le public. Il doit aussi respecter le matériel mis 
à sa disposition ainsi que les installations.
Art. 6 : le club pourra sanctionner tous les gestes, les coups ou incorrections de nature à
nuire à la renommée du club et au sport en général. Toute sanction financière imposée par 
les instances fédérales suite au manquement à ces règles sera à la charge du licencié.
Art. 7 : en déplacement, le joueur ne peut s’absenter du groupe sans autorisation du 
responsable. Aucun retour individuel ne sera autorisé sauf accord express de l’entraîneur 
ou d’un dirigeant ayant (pour les mineurs) l’autorisation écrite de ses parents.
Art. 8 : tout joueur même légèrement blessé doit aussitôt la fin du match ou de 
l’entraînement en informer l’entraîneur ou le responsable d’équipe.
Art. 9 : en cas de maladie ou de blessure obligeant le joueur à interrompre son activité
pour plus de 48 heures, celui-ci doit informer le club ou l’entraîneur dans les plus brefs 
délais.
Art. 10 : l’engagement du MNHB oblige à accepter que sa photo et son nom puissent être 
utilisés à des fins promotionnelles par le club sans qu’il puisse lui être demandé une 
indemnité à ce titre.
Art. 11 : les boissons alcoolisées sont interdites au club ou dans le cadre des activités du 
MNHB. Il est interdit de fumer au club, également dans l’environnement du club.
Art. 12 : lors des entraînements ou compétitions, nous rappelons que les vestiaires sont 
dévolus à l’habillage et au déshabillage. Personne n’est autorisé à se réunir dans la salle. 
Les briefings ou réunions sont tenus aux vestiaires ou en salle de réunion. Chaque collectif 
doit laisser le plateau à la fin de l’entraînement au collectif suivant et n’y entre que 
lorsque celui-ci est libre.
Art. 13 : les parents s’engagent à accompagner leur enfant lors des compétitions à
l’extérieur au moins 5 fois dans l’année.

Art. 14 : le respect, la politesse, la correction tant vestimentaire que verbal et du 
comportement sont exigés dans toutes les enceintes sportives ou non, que les adhérents du 
MNHB fréquentent que tant que représentant de leur club.

tenue sportive pour les entraînements, stages et compétitions
douche obligatoire après les entraînements et les matchs
interdiction de courir ou de jouer avec un ballon dans les couloirs et vestiaires
Tout non-respect de cet article peut, avec le vol, l’absorption de produits interdits la 
législation française et les instances sportives, entraîner une exclusion temporaire ou 
définitive du club. Le bureau directeur décide de la sanction à appliquer. Le joueur 
concerné peut être entendu à sa demande ainsi que le capitaine ou le délégué de l’équipe.
Art. 15 : le club s’engage à ce que les joueurs soient bien accueillis, qu’ils aient un 
matériel correct pour la pratique du handball. Le club doit informer verbalement, par 
courrier ou sur le tableau d’information, les adhérents sur tout ce qu’il doivent savoir sur 
la pratique de leur sport et ce dans les 5 jours qui suivent l’information parvenue au club. 
Ce dernier doit tout mettre en œuvre pour les adhérents qui désirent suivre un stage 
technique, administratif, arbitrage ou autre dans le domaine du handball, dès lors que les 
entraîneurs ou le bureau les en jugent capables et dignes d’intérêt. Si le club finance la 
totalité du stage, le joueur qui en profite signera un contrat de 3 ans de pratique au MNHB, 
et devra diffuser son acquis durant cette période. Si le joueur décide de quitter le club 
avant ces 3 ans, il devra s’acquitter de la somme payée pour les stages et diplômes 
obtenus. Cette somme sera calculée sur un coefficient de X3, X2 ou X1 selon la période 
dévolue au club avant le départ. Si le club n’a pas tout financé, un prorata sera effectué.
Art. 16 : chaque équipe peut élire un délégué. Ce dernier, à la demande écrite des 2/3 du 
groupe peut provoquer une réunion avec le conseil d’administration afin de faire connaître 
et discuter du ou des problèmes de l’équipe. Le secrétaire convoquera les partis concernés.
Art. 17 : le club n’est responsable de l’enfant adhérent que lorsque celui-ci a revêtu sa 
tenue de sport et jusqu’à ce qu’il sorte des vestiaires après la douche. Les parents doivent 
s’assurer que le match ou l’entraînement a bien lieu. Des problèmes de dernière minute 
peuvent toujours exister (entraîneur absent, salle occupée, équipe visiteuse forfait, manque 
de véhicule pour le déplacement, etc.). En aucun cas une personne du club présente n’a 
obligation de s’occuper d’un enfant ainsi déposé par des parents insouciants.
Art. 18 : durant les déplacements, il est interdit de fumer, boire ou manger ainsi que de 
chahuter. Toutes les détériorations seront à la charge de celui ou de ceux qui les auront 
causées. Tous les départs d’équipe auront lieu à la salle Olympie. Les conditions de 
défraiements seront revues chaque année et annoncées par le conseil d’administration.
Art. 19 : il est demandé aux parents d’être discrets durant les entraînements et les matchs, 
de ne prodiguer aucun conseil qui iraient à l’encontre du travail de l’éducateur, de ne pas 
remettre en  en question les décisions des arbitres.
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